
 

 

 

Préfecture d’Eure et Loir 

Bureau des procédures environnementales 
Place de la république 
28019 Chartres Cedex 

 
 
A l'attention de Madame La Préfète, 
 
A Cavaillon, le 22 mai 2018 

 
Objet : Objet : CEPL BEVILLE 
Dossier installation classée en Enregistrement, Lettre de demande  
  

Madame la Préfète, 
 
Conformément aux articles L512 et suivants du Code de l’Environnement et relatifs aux Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement, je vous prie de trouver ci-après le Dossier de 
demande d’enregistrement de notre société CEPL Beville, implantée ZI des Longs Réages à Beville Le 
Comte. 
Je vous sollicite ce jour afin d’obtenir l’enregistrement de notre projet de développement d’un 
entrepôt logistique sur le commune de Chartres, Rue Réaumur. 
 
Le site sera soumis à enregistrement pour les rubriques 1510, 1530, 1532, 2662, 2663 et 4331 
relatives à notre activité logistique. 
 
Nous sollicitons la possibilité de présenter le plan avec le rayon des 35m à une échelle inférieure à 
1/200ème et un plan des 300m sur fond cadastral à une échelle inférieure à l’échelle de 1/2500ème, au 
regard de l’emprise des terrains de l’installation.  
 
Par ailleurs, nous sollicitons également une demande de dérogation sur les points suivants : 

- Article 34 de l’arrêté ministériel du 01/06/15, rubrique 4331 en enregistrement : traitement 
des eaux pluviales par séparateur hydrocarbure 

- Article 1.6.4 de l’arrêté du 11 avril 2017, rubrique 1510 et autres en enregistrement : 
traitement des eaux pluviales par séparateur hydrocarbure 

 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, veuillez recevoir, Madame la 
Préfète, l’expression de mes sentiments les plus dévoués. 
 

 


